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MARCHES DE L'OFFICE NATIONAL DES FORÊTS  
DIRECTION TERRITORIALE SEINE –  NORD  

 

Pr estations de brigades équestres effectuées sur le territoire  de l’agence 
territoriale I le-de -France -Ouest – lot unique  

 
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES  PARTICULIERES  

(CC T P)  
 

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE  
 

(Passé  en application des articles L.2113 -10 et R.2113 -1, L.2123 -1 et R.2123 -1 du Code de la 
commande publique)  

 

 
ACCORD - CADRE A BONS DE COMMANDES n° 20 2 6 - 8520 - 01  

  
 
 

Objet de la consultation  

 
Le présent accord -cadre a pour objet la réalisation de prestations de brigades équestres effectuées 
sur le territoire d e l’agence territoriale Idf -Ouest.  
 
Pouvoir adjudicateur  

Office National des Forêts  
Direction territoriale SEINE -NORD  
Boulevard de Constance  
77300 Fontainebleau  
 
Agence Ile -de -France Ouest  
27 rue Edouard Charton –  
78 000 Versailles  
 
 
Personne signataire de l’accord -cadre  

 
La personne signataire de l’accord -cadre est Pierre -Emmanuel SAVATTE , Directeur de l’agence 
territoriale Ile -de -France Ouest de la Direction Territoriale  Seine -Nord de l’Office National des 
Forêts.  
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Article 1 - Exposé des motifs  

 
Les forêts d’Île -de -France sont  des  espace s important s pour la qualité de vie des citoyens.  
 
Aux portes de Paris, ce sont des  lieu x de détente et de pratique de loisirs de nature (promenade, 
randonnée, VTT, cyclisme, course d’orientation) pour de nombreux usagers.  

 
L’ONF, en lien avec la Métropole du Grand Paris et le  Conseil Départemental des Hauts -de -Seine , 
souhaite mettre en place une brigade équestre dans une  forêt, afin de faciliter le contact avec les 
usagers.  
 
En 202 6, le choix de la forêt se porte sur  la forêt domaniale de Meudon  (92) . Pour les an nées 
suivantes, le périmètre est susceptible d’évoluer. Il convient de prendre connaissance de s différents 
sites pouvant faire l’objet des prestations en annexe du présent cahier des clauses techniques 
particulières. Le territoire visé sera celui dont la gestion est assurée par l’agence  territoriale Ile -de -
France Ouest.  
Les forêts concernées en plus de celle de Meudon seront  : F ausses -Reposes (92) et la Malmaison 
(92).  La forêt de Verrières est exclue du périmètre du marché.  
 
Cette brigade aura pour rôle  :  

• D’informer  les usagers de la forêt (promeneurs, randonneurs et plus généralement un public 
familial) sur les itinéraires possibles, le patrimoine boisé et historique , les coupes de bois.  

• De  rappeler les bons comportements à avoir en forêt,  

• De  répondre aux questions,  

• De  surveiller le massif,  

• La brigade équestre n’aura pas pour vocation de verbaliser.  
 

 
Article 2 - Mission de la brigade  
 
Les cavaliers évolueront sur les axes et les lieux très fréquentés par le public, sur la base de cartes 
de s forêt s fournies par l’ONF  déterminant les secteurs à patrouiller  :  
 
Les  forêt s pourraient être  divisée s en différentes  zones  qui devront être alternées et parcourues 
dans la semaine . 

 
Ils noteront les principaux événements ou problèmes rencontrés au cours de leur tournée.  

 
A compter de la notification du marché, Ils seront tenus de participer à deux ½ journées de 
formation sur le milieu naturel et la gestion forestière, organisées à leur intention par l’ONF.  Si  les  
cavaliers changent en cours de marché, de nouvelles sessions seront mises en place.  

 
Pour remplir cette mission de présence en forêt, le titulaire du marché devra proposer des cavaliers/ 
ières et d es chevaux.  

 
Les missions plus particulièrement consisteront à  :  

 

• Expliquer et faire respecter la charte  « j’aime  la forêt  » ;  

• Diffuser diverses informations pratiques à destination du public (plan de la forêt, , 
organisation et financement de la brigade... ) ;  

• Prévenir les risques  : mauvais comportements, risques incendie  etc.  ; 

• Porter assistance et secours  ; 

• Répondre aux questions  : un document formalis é par l ’ONF sera remis aux cavaliers/ ières.  ; 

• Interpel ler les usagers sur des mauvais comportements et expliquer la règlementation en 
forestier  
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• Donner l'alerte aux services compétents (pompiers, secours, police, gendarmerie nationale 
ou ONF), en cas de besoin.  

 
Dans ce dernier cas, les cavaliers  renseignent les services visés (prise éventuelle de photos) et leur 
permet d'agir plus efficacement. Elle travaillera aussi en lien avec les polices municipales des 
communes riveraines de la forêt , le cas échéant.  
 
La brigade devra avoir des connaissances de base sur la gestion des milieux naturels, soit en 
disposant d’une formation adéquate, soit par la participation à des formations organisées par 
l’ONF, plus particulièrement, ils seront à même  : 

• De connaître les bases de la réglementation forestière (amendes …)  

• De connaitre et pouvoir expliquer les 3 missions de l’ONF en tant que gestionnaire des forêts 
publiques.  

 
Article 3 - Organisation et contenu des tournées  
 
Suite à la notification de l’acc ord -cadre, une réunion de lancement  (comprise dans le marché et 
non facturée en sus)  sera organisée avec le représentant du Titulaire et l’ONF afin de mettre en 
œuvre et formaliser l’organisation des prestations . 
 A cet effet, le titulaire désignera un interlocuteur unique auprès de l’ONF . 
 
Ce  dernier  sera désigné comme référent du marché et devra répondre aux diverses sollicitations 
du représentant du pouvoir adjudicateur. En cas de départ dudit interlocuteur, le titulaire en 
informera l’Office dans les meilleurs délais et désignera un remplaçant.  

 
Ces éléments seront échangés entre l’ONF et le titulaire du marché  en cours d’exécution du 
marché.  

 
Article 4 – Détail des prestations demandées au titulaire  

 
4.1 - Tournées de présence équestre en forêt, par deux cavaliers  ou cavalières  
 
A titre indicatif, les  tournée s auront lieu de mai à fin septembre  de chaque période d’exécution  
suivant le déroulé indicatif suivant  : 

• Sur  5 mois  ; 

• 5 h / jour  ; 

• 3 jours par semaine décomposés comme suit  : 2 jours en semaine (du lundi au vendredi) et 
1 jour (samedi  ou dimanche) , il n’est pas prévu de tournée lors des jours fériés.  

 
Le titulaire proposera un planning à l’ONF pour validation.  Le planning définitif sera établi avec le 
représentant du pouvoir adjudicateur et validé par ce dernier.  

 
Les horaires de démarrage et de retour des tournées sont fixés en fonction de la saison et de la 
fréquentation des différents lieux de la forêt . 
 
Il sera tenu compte des aléas climatiques pour adapter les journées de tournées  en cas de canicule 
par exemple.  

 
4.2 - Transmission des informations à l’ONF  

 
En cas de problème urgent, l e titulaire  alertera immédiatement l’agent ONF, par mail et téléphone  : 
les contacts seront donnés au titulaire.  La liste des interlocuteurs à contacter sera transmise au 
titulaire postérieurement à la notification du marché.  

 
Le titulaire pour chaque forêt  :  

• Réalisera  un compte -rendu  (modèle transmis selon l’ONF)  à la fin de chaque tournée .  Le 
compte -rendu journalier devra être transmis sous 48 heures ouvrées au représentant du 
pouvoir adjudicateur  ; 
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• Réalisera  un bilan mensuel avec apport de photos.  Le compte -rendu journalier devra être 
transmis sous 5 jours ouvré s au représentant du pouvoir adjudicateur . Le bilan devra 
retracer, a minima, les événements les plus marquants des tournées journalières  ; 
 

• Les  comptes -rend us  ser ont  envoyé s par mail aux adresses ONF qui seront transmises au 
titulaire  à compter de la notification du marché.  

 
4.3 Modification de la prestation prévue  

 
En cas de force majeure, maladie vérifiée du cavalier ou de sa monture, vandalisme sur véhicule, 
impossibilité technique de circuler en forêt (avis de tempête, accident, etc…), la récupération des 
jours perdus sera étudiée à d'autres dates convenues entre le titulaire et l'ONF, sans pénalités.  

 
A rticle 5 - Qualifications requises  

Personnels  

Les personnels chargés de cette mission seront des cavaliers confirmés , doté de  la  qualification  
pour chaque cavalier ou cavalière.  
  

- Devront avoir le niveau équivalent au «  galop 5  » minimum ou équivalent  en cours de 
validité  ; 

Ces documents devront être joints au dossier  de l’appel d’offres  complété d’un C .V  pour chaque 
personne pressentie pour réaliser la mission.  
 
Le cavalier doit pouvoir évoluer à cheval avec aisance, communiquer facilement avec le public et 
se présenter dans une tenue irréprochable et facilement identifiable (verte et logo ONF) décrite ci -
après.  

Chevaux  :  

Le cheval, tranquille, de type cheval de selle ou trotteur devra s'accommoder de la présence d'un 
public nombreux, des bruits liés aux éventuelles manifestations en  forêt (pétard, musique…)  

 
Le titulaire  devra joindre pour chaque cheval  à compter de la notification de l’accord -cadre  : 
- Le t itre de propri été,  
- L’A ttestation d ’assurance  en cours de validité ,  
- Le c ertificat de vaccination  en cours de validité,  

 
En cas de défaillance d'une monture, son remplacement devra être mis en place dans les meilleurs 
délais par un autre cheval  disposant du même profil que ceux proposés pour l’exécution des 
prestations.  

 
Article 6 – Mise à disposition par l’ONF  

 
L’entreprise doit prévoir le transport des équidés en forêt . Aucun local ne sera mis à disposition par 
l’ONF, mais des espaces seront identifiés en forêt pour le repos des chevaux et des cavalier(ères)s 
dans la journée.  

 
Article 7 – Entretien, équipement et tenues de la brigade  :  

L’entretien de la cavalerie (soins vétérinaires, ferrures…) est du ressort du titulaire du marché, de 
même que la sellerie et les divers équipements du cheval (matériel de pansage et trousse de secours 
de base).  Hormis les tapis de selle qui seront fournis par L’ONF.  

 
L’habillement de la brigade est également du ressort du titulaire du marché.  
 
Il comprend  :  
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Pour les cavaliers  : 
 
- bottes ou chaps,  
-un vestiaire équestre (pantalons d'équitation, chemises, polos, pull …) de préférence couleur vert 
kaki, beige  avec identification de l ’ONF (logo ONF fourni, à positionner sur la tenue).  
-Casque de sécurité (sans marque distinctive de fonction).  

 
Les tenues seront à valider par l’ONF.  

 
 
 

 
 

 
 


